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Relevé de conclusions de l’atelier n° 4 du 10 mars 2022  

 
 
 L’objectif de la réunion est :  
  Ø de cadrer les actions afin de prioriser et établir les grandes thématiques et identifier ce 
qui pose des difficultés ou ce qui doit être plus approfondi pour aider LM, 
  Ø de s’interroger pour prévoir la présence d’élus référents, de directeurs, de DGAs, 
associations et/ou syndicats en charge de telle ou telle activité afin de se familiariser avec les 
thématiques. 
 
 Lors des différents ateliers, il a été évoqué la possibilité de programmer une réunion commune 
pour faire un point et regrouper chaque fiche thématique à l’ambition correspondante. 
 
 Avant de commencer à faire le regroupement par famille, Mme Pauliat demande si les membres 
ont des remarques à formuler ou s’ils ont vu des manquements pour cette ambition « En connexion avec 
le monde ». 
 
 

Différentes remarques : 
- Absence du volet ferroviaire (à prendre en compte même si ce n’est pas une compétence de LM). 

Lors de l’atelier du 9 mars, il est apparu nécessaire d’organiser un débat interne, en présence peut-
être du Président, sur cette question ferroviaire mais aussi aborder la gestion de l’aéroport. L’idée 
est de faire l’objet du débat en terme de politiques publiques avec un discours politique sur les 
transports extérieurs aériens, ferroviaires, routiers et autoroutiers et aussi évoquer la question : 
comment Limoges est-il relié en matière autoroutière, ferroviaire, aérienne sur le plan numérique ? 

 
- Manque aussi l’aspect Coopération Européenne et Internationale dans le projet de territoire. 

Pourtant, des actions existent comme :  
  Ø Dossier Sénégal : coopération décentralisée sur les déchets et dans le domaine de l’eau 
  Ø Programme « Odyssée » : échanges entre les enfants des écoles de Limoges avec 
d’autres enfants du monde 
  Ø So-coopération 
  Ø Dossier en cours de construction avec l’Argentine sur l’agriculture et plus 
particulièrement l’élevage bovin. 

 Ce sont de grands projets prévus sur 5/10 ans. 
 
 
 Vu avec un des ateliers, les fiches 21a et 21b doivent être placées dans l’ambition 4. 
 Après différents échanges, des groupes ont été déterminés en associant les fiches actions : 
 

- Thème 1 : Attractivité à fiches 47 – 49 – 50a – 50 b - 51 - 53 
 

- Thème 2 : Enseignement supérieur et Territoire à fiches 48 - 54 
 

- Thème 3 : Grands Equipements à fiches 21a – 21b - 52 
 

 
 


